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Attribution de la médaille de la protection militaire du territoire
Question écrite n° 4648

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble appelle l'attention de M. le ministre des armées sur les modalités d'attribution de la
médaille de la protection militaire du territoire (MPMT). En effet, cette récompense, créée le 13 juillet 2015 à
l'initiative du ministre de la défense Jean-Yves Le Drian et du Président de la République François Hollande, est
destinée à distinguer les militaires ayant participé à des missions de protection menées sur le territoire national
français. Pour chaque opération, le ministre des armées détermine, par arrêté, les missions ouvrant droit à la
médaille de la protection militaire du territoire avec l'agrafe correspondante, les dates de début et de fin des
périodes prises en compte pour son attribution, ainsi que la durée minimale de participation exigée. Elle peut
également être attribuée, sans condition de durée, aux militaires tués, blessés ou cités avec attribution de la
médaille d'or de la défense nationale à l'occasion de l'une de ces opérations. À ce jour, sept missions ouvrent
droit à l'attribution de la MPMT (Cyber, Égide, Harpie, Jupiter, Sentinelle, Sentinelle pour les jeux Olympiques de
Paris 2024 et Trident), avec, à chaque fois, des durées variables de participation. Avant la création de
l'opération Sentinelle en janvier 2015, des militaires ont néanmoins pu être mobilisés dans le cadre du plan
Vigipirate et ce dès sa création le 2 janvier 1991. À ce jour, ils ne peuvent pas prétendre à l'attribution de la
médaille de la protection militaire du territoire. Dans ce contexte et dans un souci d'équité au regard des
missions réalisées, M. le député appelle l'attention de M. le ministre sur ce qui peut apparaître comme une
injustice. Il lui demande dans quelle mesure les personnels concernés pourraient prétendre à la médaille de la
protection militaire du territoire, spécifiquement pour des opérations réalisées sur la période comprise entre
janvier 1991 et la création de l'opération Sentinelle.
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